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BAISSE DU TRAITEMENT DES AGENTS
EN MALADIE ORDINAIRE

Le 11 mars 2025, l'intersyndicale CFDT, CFTC, CGT, FA FPT, FO, SUD et UNSA a
adressé le message suivant a la Présidente de I'EMS.

MADAME LA PRESIDENTE,

NOUS SOUHAITONS ATTIRER VOTRE ATTENTION SUR LES RECENTES MODIFICATIONS
APPORTEES PAR LA LOI DE FINANCES CONCERNANT LA REMUNERATION DES AGENTS
TERRITORIAUX EN SITUATION DE MALADIE ORDINAIRE.

COMME VOUS LE SAVEZ CERTAINEMENT, DEPUIS LE 1ER MARS, LES FONCTIONNAIRES
EN MALADIE ORDINAIRE NE PERGCOIVENT PLUS QUE 90% DE LEUR TRAITEMENT,
CONTRE 100% AUPARAVANT. CETTE MESURE SERA PROCHAINEMENT ETENDUE AUX
AGENT-ES CONTRACTUEL-LES.

S| CETTE DISPOSITION A ETE PRESENTEE COMME UNE ECONOMIE BUDGETAIRE (900
MILLIONS D'EUROS AU NIVEAU NATIONAL) COMPENSANT PARTIELLEMENT LA SUPPRESSION
DES TROIS JOURS DE CARENCE (300 MILLIONS D'EUROS), SES CONSEQUENCES
CONCRETES POUR LES AGENT-ES SONT PREOCCUPANTES :

® POUR UN-E AGENT-E DE CATEGORIE C, CETTE BAISSE POURRAIT REPRESENTER
UNE PERTE DE PLUS DE 200 EUROS POUR 20 JOURS D'ARRET, SANS MEME PRENDRE
EN COMPTE L'IMPACT SUR LES PRIMES.

e CETTE MESURE INTERVIENT DANS UN CONTEXTE OU LA FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE SOUFFRE DEJA D'UN IMPORTANT DEFICIT D'ATTRACTIVITE.

¢ PARADOXALEMENT, ELLE CONTREDIT LES EFFORTS DU GOUVERNEMENT
POUR RENFORCER LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE.
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NOUS TENONS A SOULIGNER QUE LA COORDINATION DES EMPLOYEURS TERRITORIAUX,
PAR LA VOIX DE PHILIPPE LAURENT, PRESIDENT DU CSFPT, A ELLE-MEME EXPRIME SON
OPPOSITION A CETTE MESURE.

ELLE CONSIDERE NOTAMMENT QUE LE PRINCIPE DE LIBRE ADMINISTRATION DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES DEVRAIT PERMETTRE AUX EMPLOYEURS LOCAUX DE
MAINTENIR, S'ILS LE SOUHAITENT, 100% DU TRAITEMENT POUR LEURS AGENT-ES EN
MALADIE.

PAR AILLEURS, L'ARGUMENT D'ALIGNEMENT AVEC LE SECTEUR PRIVE AVANCE PAR LE
GOUVERNEMENT EST CONTESTABLE, PUISQUE 70% DES SALARIES DU PRIVE
BENEFICIENT D'ACCORDS DE BRANCHE OU D'ENTREPRISE PERMETTANT LE MAINTIEN DE
100% DE LEUR SALAIRE EN CAS DE MALADIE.

NOUS VOUS SOLLICITONS DONC POUR :

1. EXAMINER LA POSSIBILITE, AU SEIN DE NOTRE COLLECTIVITE, DE RETABLIR LE
MAINTIEN A 100% DU TRAITEMENT POUR LES AGENT-ES EN MALADIE ORDINAIRE,
BIEN QUE NOUS SOYONS CONSCIENTS DES RISQUES JURIDIQUES QUE CELA
POURRAIT COMPORTER.

2. RELAYER, PAR L'INTERMEDIAIRE DE VOS ASSOCIATIONS D'ELU-ES, CETTE
PREOCCUPATION MAJEURE AUPRES DU GOUVERNEMENT POUR DEFENDRE LE
PRINCIPE DE LIBRE ADMINISTRATION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES SUR CE
SUJET.

3. ENGAGER UN DIALOGUE AVEC LES REPRESENTANT-ES DU PERSONNEL SUR LES
MESURES D'ACCOMPAGNEMENT QUI POURRAIENT ETRE MISES EN PLACE.

NOUS RESTONS A VOTRE DISPOSITION POUR ECHANGER PLUS AMPLEMENT SUR CE
SUJET ET VOUS PRIONS D'AGREER, MADAME LA PRESIDENTE, L'EXPRESSION DE NOTRE
CONSIDERATION DISTINGUEE.

L'INTERSYNDICALE CFDT, CFTC, CGT, FA FPT, FO, SUD, UNSA




